
	

« PRÉAMBULE - Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l'homme et 
aux principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée 
et complétée par le préambule de la Constitution de 1946, ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la 
Charte de l'environnement de 2004. (...) 
Art. 1er - La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 
croyances. Son organisation est décentralisée. La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux 
mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. 
Art. 2 - La langue de la République est le français. L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, 
rouge.  L'hymne national est «La Marseillaise ». La devise de la République est « Liberté, Égalité, Fraternité 
». Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple.» 

Constitution de la Vème République, 1958 
 

1. La République française repose sur cinq grands principes. Soulignez ces cinq principes dans le document 
ci-dessus, recopiez-les dans le 1er tableau ci-dessous, reliez chacun d’eux aux explications qui leur 
conviennent, puis aux exemples concrets de mise en œuvre.  
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2. Ces principes républicains sont exprimés 
dans la devise de la République. Reliez 
chaque principe avec l’élément de la devise 
qui lui correspond le plus. 
 
 
3. Dans quel texte fondamental ces principes sont-ils inscrits ?  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 

Une et indivisible                  ❍ 

Laïque ❍ 

Démocratique ❍ 

Sociale ❍ 

Egalitaire ❍ 

Ecologique ❍ 

	

❍	 Liberté 
❍	 Egalité 
❍	 Fraternité 
	

Les principes et les valeurs de la République française  

Explications 
� La loi est la même pour tous sur tout le 
territoire français. L’article 2 de la 
Constitution précise que « la langue de la 
République est le français » pour favoriser 
l’unité nationale.                                   � 
� En 1905 est promulgué la séparation 
des églises et de l’Etat. Il garantit à 
chacun la liberté de pratiquer ou non un 
culte, mais ne finance aucune 
organisation religieuse. Par ailleurs, il n’y 
a plus de religion officielle en France.     � 
� L’application de la Charte de 
l’environnement de 2004 affirme 
l’attachement de la France au respect 
d’un développement durable et reconnaît 
le principe de précaution                       � 
� Principe d’égalité des hommes et des 
femmes, c’st-à-dire un égal accès des 
femmes et des hommes aux 
responsabilités professionnelles et 
sociales, aux mandats électoraux et aux 
fonctions électives.                                � 
� Le pouvoir appartient au peuple 
(souveraineté nationale). Il y a des 
élections régulières et  libres et plusieurs 
partis politiques peuvent y participer : 
c’est le pluralisme politique.                   � 
� La République a pour objectif 
l’éducation de tous et l’amélioration des 
conditions de vie de tous, notamment des 
plus démunis.                                       � 
	

Exemples concrets de 
mise en oeuvre 

�  Autorisation de la construction 
de lieux de culte, carrés juifs, 
musulmans ou bouddhistes dans 
les cimetières, etc. Mais seul le 
mariage civil est reconnu par 
l’Etat français.  
� Les préfets, à la tête des 
régions et départements font 
appliquer la loi. Le français est la 
langue nationale. 
� La France est le premier pays à 
se doter d'une loi pour réaliser la 
parité à 50% entre femmes et 
hommes aux fonctions électives. 
� Allocations chômage, aide au 
logement, retraites, couverture 
maladie universelle ou CMU, 
Sécurité Sociale. 
� Application du principe 
pollueur-payeur qui oblige le 
responsable de la pollution à 
prendre en charge les frais de 
mesures antipollution qu’il a 
occasionnés. 
� Suffrage universel, élection du 
Parlement dont le rôle est de 
voter les lois et du Président au 
suffrage universel direct, liberté 
d’opinion, d’expression, 
pluralisme, séparation des 
pouvoirs. 

	


